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• Permettre aux partenaires du Service de l’habitation de rester 
informés de l’avancement de la mise en œuvre  

• Partager des observations terrain qui en éclairent le suivi
• Aider dans le processus d’amélioration continue du règlement.

Le comité se rencontre annuellement. Sa création a été annoncée 
lors du dépôt du règlement révisé, en novembre 2020.

Objectifs du comité
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Déroulement de la rencontre

• Tour de table
• Mot de bienvenue (monsieur Benoit Dorais)
• Retombées
• Ajout de zones de logement abordable
• Clarifications techniques
• Suivi de la valeur des terrains
• Arrimage avec les programmes de subvention
• Discussion: les défis, ce qui a bien fonctionné, ce qu’il faut surveiller
• Mot de la fin (madame Clotilde Tarditi)
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Retombées
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Une année de transition

Cumul des ententes 
signées avril 2021- 
mars 2022
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Retombées du règlement au 31 mars 2022

Ententes signées 40

● Projets de 4 500 m² et moins 36

● Projets de 4 500 m² à 12 500 m² 0

● Projets de 12 500 m² et plus 4

Ententes en élaboration 25

Engagements - logements sociaux 14 485 m²

Engagements - logements familiaux 176 logements
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Retombées du règlement au 31 mars 2022

Prévues dans les 
ententes

Encaissées

Contributions 
financières social

4,2 M$ 2 M$

Contributions 
financières 
abordable

3,3 M$ 1,2 M$
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Une année de transition

• Une première entente prévoyant la vente de terrain pour la 
réalisation de logements sociaux (Esplanade Cartier)

• Plusieurs ententes en négociation pour des projets d’envergure
• Premier projet d’envergure en zone de logement abordable 

encore à venir.
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Analyse des indicateurs: données encore insuffisantes

Le suivi du RMM comporte des indicateurs reliés aux objectifs du 
règlement:

• Part de grands projets ayant donné lieu à des contributions en 
immeuble plutôt qu’en espèce

• Équilibre entre les résultats des différents volets du logement 
abordable

Ces indicateurs seront intégrés aux analyses lorsque nous 
disposerons d’un échantillon suffisant d’ententes.
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Zones de logement abordable
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Logement abordable : rappel des principes

• Logement abordable : offre distincte du logement privé et 
social, s’adressant aux ménages à revenu modeste et moyen

• Programme métropole abordable, programmes fédéraux, 
vente d’immeuble à un OBNL

• Exigences ajoutées dans les zones bénéficiant d’une hausse du 
potentiel constructible résidentiel maximal tel que défini au 
Plan d’urbanisme.
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Création de zones de logement abordable

• Trois modifications du RMM depuis sa prise d’effet
• Mécanisme bien rodé qui confirme son caractère systématique
• Zones ajoutées dans sept arrondissements
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480, avenue Querbes / Outremont
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Site de l’ancien hôpital 
Grace Dart / 
Mercier-Hochelaga-Maison
neuve
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Secteur Préfontaine  / 
Mercier-Hochelaga-Maison
neuve
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PPU Pie-IX  / 
Mercier-Hochelaga-Maison
neuve
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Site à l'angle de la rue 
Sherbrooke et de la 50e 
avenue   / 
Rivière-des-Prairies-Pointe-
aux-Trembles
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PPU Jean-Talon Est / 
Saint-Léonard
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PPU des Faubourgs / 
Ville-Marie
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Secteur de l’ancien 
Hôtel-Dieu / 
Plateau-Mont-Royal
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Clarifications techniques
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Projet de modification du RMM pour clarifications

La mise en œuvre  a révélé des situations où le langage du RMM pouvait sembler 
ambigu:

• Incohérence dans le vocabulaire
• Imprécisions concernant certains cas spécifiques de répartition des exigences
• Impossibilité d’utiliser une évaluation de la valeur marchande réalisée dans le 

cadre d’un programme de la SCHL lorsque les logements abordables sont 
réalisés de cette manière.

Une modification du RMM menée pendant l’été viendra corriger ces ambiguïté:
• se limite à confirmer l’application actuelle du règlement
• n’introduit aucune nouvelle exigence ou orientations.
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Suivi de la valeur des terrains
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Définition de la méthode de suivi

Indexation annuelle de 5% de toutes les valeurs liées aux terrains 
prévue à même le règlement

• Prévu à l’article 8
• S’applique le 1er janvier de chaque année

Suivi pour assurer l’adéquation des montants indexés
• Utilisation de l’étude Altus pour le suivi régulier
• Révisions, au besoin, à partir de l’évolution du rôle foncier
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Arrimage avec les programmes
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Un contexte mouvant

• Le manque de financement du gouvernement du Québec 
compromet la conclusion d’ententes prévoyant la réalisation de 
logements sociaux

• La Ville est proactive dans ses demandes auprès de Québec et 
dans la recherche de solutions

• S'il y a lieu, ajustements pour s'arrimer au nouveau contexte de 
programmes à l'occasion du bilan début 2023.
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Discussion
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• Quels sont vos défis sur le terrain ?
• Qu’est-ce qui a bien fonctionné? 
• Qu’est-ce qu’il faut surveiller en prévision du bilan 2023?

Discussion
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